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ATTENTION… 

REGULARISATION TARIF ACM 
 

Certains d’entre-vous ont dû réceptionner un courrier émanant du 
bureau des ressources humaines faisant état d’une erreur sur le 
tarif mutuel ACM qui vous a été appliqué. 
 
La maladresse des propos utilisés pour cette information nous amène 
à recadrer les choses… 
 
Tout d’abord il s’agit de rappeler que ce problème survient du fait 
d’une erreur d’indication de tarif transmis à l’éditeur de paie par 
la DRH.  
 
En effet, la perte de salaire d’une valeur de 8,82 € avait été omise 
et n’avait donc pas été prise en compte. 
 
Ainsi, la régularisation des 8,82 € sur votre fiche de salaire du 
mois de février 2024 concerne exclusivement le rattrapage du mois 
de janvier 2024 pour lequel l’oubli avait été constaté (M-1). 
 
En clair, le montant qui vous sera prélevé au titre de votre mutuelle 
ACM tout au long de l’année, correspond au montant déduit sur votre 
fiche de salaire du mois de février 2024 (voir ci-après). 
 
Contrairement au doute généré par ce courrier, la régularisation 
n’est nécessaire que pour le mois de janvier 2024.  
 
Nous restons bien sûr disponibles… 
 
Exemple : 

 


